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Portant suppression d'un dépôt permanent d’explosifs et de détonateurs de 3%7° catégorie

       

   

Le Préfet de Ardèche

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime des poudres et substances
explosives;

Vu le décret n° 90-153 du 16 février 1990 portant diverses dispositions relatives au régime des
produits explosifs;

Vu l'arrêté ministériel du 13 décembre 2005 fixant les règles techniques de sûreté et de
surveillance relatives à l’aménagement et à l’exploitation des installations de produits explosifs ;

Vu la circulaire du 1° octobre 2009 relative à la sûreté des installations où sont conservés des

produits explosifs;

Vu la lettre de l’exploitant du 18 avril 2013 précisant qu’il ne possède plus aucun explosif dans
son dépôt;

Considérant que le dépôt d’explosifs exploité par la Société VEZTAN TP, Z Lsur la commune de

LAVILLEDIEU n’est pas conforme aux principes réglementaires de sûreté ;

Considérant qu’au surplus, la Société VEZIAN TP,ne stocke plus d’explosifs sur ce site ;

Sur proposition du secrétaire général del'Ardèche,

ARRETE

Article 1° : L'arrêté préfectoral n°2000/548 du 27 avril 2000 autorisant Société VEZIAN TP, à
établir et à exploiter un dépôt permanent d'explosifs et de détonateurs de 3°"catégorie, sur le
territoire de la commune de LAVILLEDIEUest abrogé.
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Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le maire de LAVILLEDIEU,
le directeur de l’unité territoriale de Ardèche de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ardèche
sont chargés, chacun en ce qui le concerne l'exécution du présent arrêté, dont copie sera
égalementnotifiée au directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche, au chef de la
division des douanes de VALENCE,3 avenue des LANGORIES,B P 172, et à Société VEZIAN
TP, ZI, 07170 LAVILLEDIEU.

Privas, le 07/05/2013

Pour le préfet,

Le secrétaire général,

SIGNE

 

Denis MAUVAIS
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